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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Les dispositions résultant de l’adaptation et de la fixation de ces normes ne peuvent être 
qu’équivalentes ou plus favorables pour les titulaires des droits garantis par le préambule de la 
Constitution de 1946 par rapport aux normes en vigueur sur le reste du territoire national.»

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement introduit une clause de non-régression sociale dans le statut d'autonomie de la 
Corse. L'autonomie de la Corse ne saurait être considérée par qui que ce soit comme un possible 
recul par rapport au reste du pays.

Dans sa délibération de juillet 2023, adoptée à l’unanimité, l’Assemblée de Corse s’engageait à « 
introduire le principe de clauses de non-régression sociale et non-régression environnementale, à 
travers la mise en place de mécanismes juridiques et politiques instituant des effets cliquets, afin 
que la production normative de la Collectivité autonome ne conduise pas à une régression des 
acquis sociaux mais qu’ils soient préservés voire améliorés. »
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Cet attachement des élus insulaires à un mécanisme de mieux-disant social a été réitéré à de 
nombreuses reprises et correspond à une demande forte de la société civile, et en particulier des 
partenaires sociaux, contribuant à l'acceptabilité du projet d'autonomie.

Si l'inclusion de cette clause dans la loi organique a pu être envisagée, il apparaît nécessaire qu'elle 
figure dans le projet de loi constitutionnel. En effet, au vu des échéances électorales, il est à peu 
près certain que la loi organique ne sera pas adoptée avant la prochaine mandature et le 
renouvellement de l'Assemblée de Corse en 2028. La volonté des parties du processus de Beauvau 
risquerait dès lors de ne plus être respectée si elle n'est pas déjà traduite dans la Constitution. Le 
meilleur moyen de fournir cette garantie de mieux-disant social aux Corses et donc de la cristalliser 
dès à présent dans la norme suprême.

En outre, un amendement à la loi organique pour introduire une clause de non-régression sociale 
risquerait de ne pas être recevable au regard de l’article  40 de la Constitution, au motif qu’il 
pourrait aggraver une charge publique.


